
SERVICE FINANCES
EM/GLN

CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 24 MAI 2007

DELIBERATION

OBJET : Dotation de Solidarité Urbaine (D.S.U) – Utilisation des crédits 2006

Conformément aux dispositions de l'article L 2334-19 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Maire d'une commune ayant bénéficié au cours de l'exercice précédent, 
de  la  Dotation  de  Solidarité  Urbaine  et  de  Cohésion  Sociale  présente  au  Conseil 
Municipal avant la fin du deuxième trimestre qui suit la clôture de l'exercice, un rapport 
qui  retrace  les  actions  de  développement  social  urbain  entreprises  au  cours  de  cet 
exercice et les conditions de leur financement.

La ville de Ploemeur a perçu pour  l'année 2006,  363.568 € au titre  de la D.S.U et  a 
affecté  les  crédits  à  la  mise  en  oeuvre  d'actions  d'amélioration  du  cade  de  vie  des 
habitants, d'insertion sociale et professionnelle des populations en difficulté et d'actions 
éducatives et de prévention.

Ces  crédits  relèvent  aussi  bien  de  la  section  de  Fonctionnement  que  de  la  section 
d'Investissement et ont été répartis notamment sur les actions suivantes :
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Investissement :

Intitulé Montant
- Aménagement d'une aire de jeux au Bois Pins 28.679,69 €

-  Aménagement  de monte-personne pour  l'accès à la 
salle du Conseil Municipal et la salle des mariages

55.090,58 €

- Aménagement de salles informatiques dans les écoles 12.070,03 €

- Construction d'une maison de la petite enfance 74.981,85 €
- Aménagement d'un local pour les Restos du Coeur   4.899,43 €

- Restructuration urbaine du centre ville 217.389,75 €
- Travaux d'amélioration de voirie 450.478,46 €

TOTAL INVESTISSMENT 843.589,79 €

Fonctionnement :

Intitulé Montant
-  Subventions  aux  associations  à  caractère  sportif, 
culturel, social.

103.365,00 €

-  Encadrement  de  chantier  d'insertion  pour 
l'aménagement  de  chemin  pour  les  « personnes  à 
mobilité réduite ».

  92.877,88 €

-  Fonctionnement  des  activités  à  destination  de  la 
jeunesse

607.449,30 €

TOTAL FONCTIONNEMENT 803.692,18 €

Le  Conseil  Municipal,  vu  l’avis  favorable  de  la  commission  « Finances,  Ressources 
Humaines, Administration Générale », et après en avoir délibéré,

 APPROUVE cette proposition, à l'unanimité.

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME
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